
DÉBATS DES COMMUNES

Les crédits

CRÉDITS PROVISOIRES
L'hon. Robert de Cotret (président du Conseil du

'frésor) propose:
Que la Chambre accepte les crédits provisoires suivants:
Qu'une somme n'excédant pas $33,119,820,020.24 soit l'ensemble

des:
1) neuf douzièmes ($28,501,162,520.25) du total des montants des
postes énoncés au Budget principal des dépenses pour l'exercice
financier se terminant le 31 mars 1990, déposé sur le Bureau de la
Chambre le vendredi, 28 avril 1989, sauf les postes énumérés
ci-dessous:
2) onze douzièmes du total des montants des postes 20 et 30 de
l'Agriculture, des postes 45 et 80 des Communications, du poste 15
de la Consommation et des Corporations, des postes 15,120,45 et
50 des Affaires indiennes et du Nord canadien, du poste 15 des
'favaux publics, du poste 15 du Secrétariat d'état, du poste 35 du
Solliciteur général, des postes 15 et 20 des 'Ilansports et des postes
5, 10 et 25 du Conseil du 'fésor (Annexe A) dudit budget,
$3,979,735,833.33; et
3) dix douzièmes du total des montants du poste 1 de la Consomma-
tion et des Corporations, du poste 45 de l'Energie, des Mines et des
Ressources, des postes 1 et 20 de l'Environnement, du poste 1 du
Gouverneur général, du poste 30 des Affaires indiennes et du Nord
canadien, du poste 1 de la Justice, du poste 5 du Ufavail et du poste
60 de la Santé nationale et Bien--être social (Annexe B) dudit
budget, $6 38,921,666.66 soit accordée à Sa Majesté pour l'exerci-
ce financier se terminant le 31 mars 1990.-Le président du
Conseil du Mfésor.

Le président suppléant (M. Paproski): Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.
Des voix: Non.
Le président suppléant (M. Paproski): Que tous ceux

qui sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.
Des voix: Oui.
Le président suppléant (M. Paproski): Que tous ceux

qui sont contre veuillent bien dire non.
Des voix: Non.
Le président suppléant (M. Paproski): À mon avis, les

oui l'emportent.
Et plus de cinq députés s'étant leves.
Le président suppléant (M. Paproski): Convoquez les

députés.
(La motion, mise aux voix, est adoptée.)
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